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OUVERTURE DE LA REUNION ET ADOPTION DE L’ORDRE DU
JOUR

Le présidentsouhaitela bienvenueauxmembres,puis il ouvrela ioi e réunion
du CCEBJ.

L’ordre dujour suivantestadopté:

1. Ouverturedela réunionetadoptionde l’ordredujour
2. Adoptionducompterendudela i ooeréunion
3. Affairesdécoulantdela dernièreréunion
4. Secrétariatdu CCEBJ
5. Dossierforesterie
6. RencontreavecM. ChristianDubois
7. Accordpancanadiensurl’harmonisationenvironnementale
8. RencontreavecMmeNathalieZinger
9. Mise àjourduchapitre22 de la CBJNQ
10. Dépôtdedocumentsdivers
11. Varia
12. Dateetlieu de laprochaineréunion

2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA 1OO~REUNION

Le compterendude la i ooe réunion estadopté aprèsy avoir apportéquelques
modifications.

3. AFFAIRES DÉCOULANT DE LA DERNIÈRE REUNION

Le secrétairefait le suivi de la dernièreréunionàpartirdela notede servicedu
20 octobre1997.

4. SECRETARIATDUCCEBJ

Le présidentsouligneque le MEF n’a pasencoreréponduau mémoiredu
CCEBJ sur son statut et son fonctionnementni à son projet d’entente
administrative.Il rappelleque M. Denis Vandal, directeurrégionalpour le
Nord-du-Québeclui a confirméqu’il avaitreçudu MEF le mandatde négocier
une ententeadministrativeavecle CCEBJ.SelonM. Vandal,un mémoireau
Conseil des ministres est en préparation pour obtenir des ressources
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supplémentairespour le CCEBJ.Le MEF veut impliquer le MRN danscette
demandede ressourcessupplémentaires.Selonsonévaluationpréliminaire,la
demandebudgétairepour le CCEBJ serait approximativementde 350 000$
annuellement,incluantlapartiefédérale.Leprésidentcroit,poursapart,queM.
Vandaldevrait s’inspirerde la demandebudgétairedu CCEBJ pour faire ses
calculs.

M. Vandala égalementconfirméqu’il ne voyait pasde problèmeà ceque le
CCEBJ obtienne son indépendanceadministrativeet qu’il ne voit pas la
nécessitéd’une ententeadministrativesi unesubventionannuelleestverséeau
CCEBJpoursonfonctionnement.

Un membrenommépar la partiefédéraleinformeles membresquela question
d’une éventuelle ententede service avec le CCCPP sera discutéeà une
prochaineréuniondu groupede travail sur les questionsadministrativesdu
Comitéconjoint.

Suiteàunediscussionsurla fusionde servicesentreleCCEBJet le CCCPP,les
membress’entendentsurla résolutionsuivante:

R SOLUTION NO. 97-12-15-01PORTANT SUR LA RELOCALISA-
TION DU SECRETARIAT DU CCEBJ

Attendu que depuis plusieurs années,le CCEBJ veut modifier son lien
d’attachementavec le ministère de l’Environnementet de la Faune
(MEF) afin d’obténirsonindépendanceadministrative;

Attendu que le MEF a expriméde l’ouvertureà l’effet que le secrétariatdu
CCEBJ devienneautonome et que son budget soit l’objet d’une
subventionannuelle;

Attendu que le CCEBJvoit desavantageséconomiqueset organisationnels
à ce que son secrétariatet celui du Comité d’évaluation(COMEV)
s’associentà celui du Comité conjoint - chasse,pêcheet piégeage
(CCCPP).

Il estunanimementrésolu cequi suit:

• le CCEBJ acceptele principe du regroupementde son secrétariatet de
celui du Comité d’évaluation(COMEV) avecle secrétariatdu CCCPP,à
partir du îeravril 1998;
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• le CCEBJ tient à ce que les secrétariatsci-haut mentionnés soient
indépendantsde celui du CCCPP,bien que des liens organisationnelset
administratifspuissentexisterafinde réduireles coûtsde fonctionnement;

• le CCEBJdonneà sonsous-comitésur l’ententeadministrativele mandat
d’explorerles termeset les conditionsdece regroupementde secrétariats
et depréparerun projetde protocoleadministratifà ceteffet;

• le CCEBJ demandeque le sous-comitésur l’entente administrativelui
fasseun rapportd’ici la fin janvier.Un nouveaumandatpourraalors être
confiéausous-comité.

Proposépar: MmeGinetteLajoie
Appuyépar : M. CarolMartin

5. DOSSIERFORESTERIE

M. Robert Beaulieu, ingénieur forestier à l’ARC, présente le travail de
cartographiequ’il aréaliséàl’égarddesperturbationsforestièressurle territoire.
Rappelonsqu’une premièreversion de la carte synthèse,accompagnéed’un
rapportpréliminaire,avaitétéprésentéeau CCEBJenjanvier 1997. Pourcette
nouvellecartesynthèse,un rapportestenproduction.

La nouvellecartesynthèseestaccompagnéed’unschémaintitulée« Preparation
Processesand DataBase Reliability ». Descodesde couleursportentsur la
fiabilitédesdonnéesforestièresobtenues.

Un tableauintitulé «ProposedDeforestationRangesand Their Levels of
Conformity With SustainableYield Concept»est égalementprésentéaux
membres.Ony retrouvelepourcentagede la forêtproductiveet lestauxannuels
de déforestationpour1997-1999,expriméenpourcentagede la forêtproductive.
L’hypothèseutiliséeestcelledu MRN sur le rendementsoutenuLes membres
ont l’occasionde poserdesquestionsafin demieux comprendrela démarcheet
lesrésultatsapparaissantdanslesdocumentsprésentés.

6. RENCONTREAVEC M. CHRISTIAN DUBOIS

Le présidentsouhaitelabienvenueà M. ChristianDuboisetle remercied’avoir
accepténotreinvitation. Il décritbrièvementle rôle et le mandatdu CCEBJtels
qu’ils apparaissentà la CBINQ.
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M. Dubois remercie le CCEBJ de l’invitation qu’il s’est montréempressé
d’accepterpuisqu’il désiraitlui-mêmecetterencontre.

Son rôle est de développerune synergieadministrativeentrele milieu et le
gouvernement.La régionNord-du-Québecn’a pasde conférenceadministrative
régionale(CAR) et il souhaiteenconstitueruneen 1998.La CAR estprésidée
par le sous-ministreadjointdu Secrétariatau développementdesrégionsetelle
réunit l’ensembledes intervenantsgouvernementauxprésentssur le territoire
régional. Elle constitueune structureprivilégiée pour faciliter l’articulation
d’unevision intégréeet cohérentede l’action gouvernementaleenrégion.Elle
coordonnel’élaborationde lapositiongouvernementaleenvue de lii négociation
desententes-cadreset desententesspécifiques.La missionde la CAR est tout
particulièrementimportantepourl’harmonisationdesactivitéset desservices
desministèresetpourlacoordinationdes.dépensesgouvernementalesqui, surla
basedes grandesmissionsde l’État, s’adresseaux mêmes clientèles.Elle
informepériodiquementle ministrerégionalet la députationrégionalede l’état
d’avancementdesdossiersrégionaux.

Le ministreresponsableM. Guy Chevrettea convenuque le Nord-du-Québec
auraitunprofil différentdu restedu Québec.

Il considèreque les trois comitésprévusà la CBINQ (CCEBJ,COMEV et
COMEX) sont très importants.Il souhaitequ’un desnouveauxmembresdu
CCEBJnomméparle Québecsoitun non-autochtonequi provientdu territoire.
Il aconstatéqu’il y adelaméfianceentreles autochtoneset les nonautochtones
du territoire.Celarapprocheraitle CCEBJdestravauxqui sefont danslesautres
communautésdu territoirc.

Il a constatéégalementqu’il y a un malaiseentre les promoteurset les
autochtonesquantaudéveloppementduterritoire.Il croitqu’il ne fautpasmêler
les préoccupationssociales et environnementaleset les questions de
développementdu territoire. Il croit que les comités responsablesde
l’applicationde la procédureprévueau chapitre22 ne doivent passervir de
moyende pressionpolitiquespournégociersoit aveclesgouvernementsou les
promoteurs.

M. Duboisa perçuque les commissairesqui siégeaientsur divers conseilset
commissionsétaient bien représentatifsdes préjugésqui existent entre les
différentescommunautésdu territoire.Il y a 20 000 non-autochtonesqui vivent
sur le territoire et c’est commes’il n’y en avait pas, aux yeux descomités
nordiques.Lesnonautochtonesne comprennentpasles liensqui existententre
euxet la CBJNQ.
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Enréponseàunmembrequi soulèveque desstructuressontmisesenplacesur
le territoire[conseilsrégionauxsurl’environnement(CRE)] sansque le CCEBJ
ne soitconsulté,M. Duboisrépondque lesCREsontenmutation.Il s’agit de
tablesde concertationdu milieu qui gèrentle fondsd’aide à l’entrepriseet le
fonds de concertationrégionale.En Radissonie,le gouvernementa convenu
qu’il n’y auraitqu’unseulCREpourle territoire.

Les Cris ontdésignél’ARC commerépondantpourle territoire.Il constatequ’il
y a peud’intérêtde la part desCris à participerà ces tablesde concertation.
C’estle milieu qui va lui-mêmeadministrerlessommespourle développement
du territoire. Au début, les budgetsseront faibles mais ils deviendrontplus
importantsavecle temps.

Au commentaired’un membrequi relèvel’affirmation de M. Duboisà l’effet
quelaprotectionde l’environnementetledéveloppementsontdistinctset qu’en
contrepartie,le CCEBJdoit avoir une vision globalede ce qui se fait sur le
territoire, M. Dubois confirme que dansson esprit, le développementet la
protectionde l’environnementsont deuxchosesdistinctes.Le rôle descomités
est nécessaireet il déploreque certainsse serventdescomitésprévusà la
CBJNQ pour jouer un rôle qui relève davantagedu niveau politique. Le
développementdu territoire doit tenir compte de l’exercice des droits
traditionnelsqueles Cris ont d’exercerleurs activités.Desconseilslocauxde
développement(CLD) seront constitués et serviront de structures de
décentralisationadministrative.

M. Duboisvoit une distinctionnetteentrela protectiondesdroits mentionnés
aux principesdirecteursde la CBINQ et le développement.Des membres
mentionnent qu’il serait sans doute fort intéressantde poursuivre cette
discussionafin demieuxcomprendrelesdistinctionsfaitespar M. Duboisàce
sujet.

En conclusion,M. Dubois insistepourque les liens entreautochtoneset non
autochtonesdu territoiresoientrenforcés.A cetégard,il souhaiteque le CCEBJ
rencontrel’exécutifdu Conseilde la Radissonie.Celapermettraitcertainement
de tisserdesliensqui présentement,n’existentpas.M. Duboisproposedeservir
d’intermédiairepourorganisercetterencontre.

LeprésidentduCCEBJestheureuxde l’échangeet aurait lui aussiappréciéque
l’on poursuivela discussionportantsur le développementet la protection.Il
confirmequ’il aétérécemmentnommédirecteurdesrelationsavecle Québec.
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7. ACCORD PANCANADIEN SUR L’HARMONISATION ENVIRON-
NEMENTALE

Le 17 octobre1997, M. Avrim Lazar, sous-ministreadjointaux Politiqueset
CommunicationspourEnvironnementCanada,faisait parvenirau CCEBJ,pour
consultation,un documentportantsur l’objet en titre. Lors d’une rencontre
antérieureavecM. Lazar,desmembresdu CCEBJnomméspar la partiecrie
avaientmontréde l’intérêt enverscetteproblématiqueet c’est ainsi que le
Comitéconsultatifaétéconsultéfaceàceprojet.

Parla suite,la discussionportesur lapertinence,pourle CCEBJ,de commenter
l’accord sur l’harmonisationenvironnementalecompte tenu qu’il y est
mentionnéqu’il ne modifie en rien les droits et les traités reconnusaux
autochtoneset qu’il nes’appliquepassurle territoirede la Baie-James.

Après discussion,les membresconviennentd’écrireà la ministre fédéralede
l’environnementafin de lui rappelerquele territoirede la Baie-Jamesbénéficie
déjà d’un régime et d’une procédureen vertu de la CBINQ et que les
gouvernementsdoivent en tenir comptedansl’entented’harmonisationqu’il
négocieprésentement.

8. RENCONTREAVEC MME NATHALIE ZINGER

En février 1997, l’ARC, le MEF et Fondsmondial pourla nature(FMN) ont
prduit conjointementun document intitulé «ConservationParks in Cree
Territories». L’auteurdudocumentestM. JamesMorrisondu FMN.

La problématiquedesparcssurle territoirede la Baie-Jamesestfort importante
pourle CCEBJ.À cetégard,le CCEBJainvité MmeNathalieZingerdu FMN à
faireuneprésentationsurles espacesendangeretles mesuresà prendrepourles
protéger.Le présidentsouhaitela bienvenueà Mme Zinger et la remercie
d’avoir acceptél’invitation du CCEBJ.

Les photocopiesdesacétatesutiliséesparMmeZingersontmisesen annexedu
présentcompterendu.

Suiteà la présentationde Mme Zinger, on peut conclurequ’il est tout à fait
possiblede protégerun territoire sansaliénerles droits desautochtones.La
CBJNQ apporteun cadreopérationnelet desprincipesdirecteursqui doivent
êtrepris enconsidérationlorsqueles gouvernementsmanifestentl’intention de
protégerdesairespourdesfins deconservationou de récréation.
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Il y a certainementun travail d’éducationà faireauprèsdesautochtoneset des
non-autochtonesdu territoireafin de les sensibiliserà la réalitédesparcssur le
territoirede la Baie-James.Le CCEBJdoit formulerdesrecommandationsaux
gouvernementsenfonctiondurapportpréparéen février1997.

9. MISEA JOUR DU CHAPITRE 22 DE LA CBJNQ

Le groupede travail surla révisiondu chapitre22 de la CBJNQ s’est réunià
deuxreprisessoit à Hull le 29 octobre1997 et à l’ARC le 12 décembre1997.
Des membresmentionnentque le groupe de travail devrait comprendre
égalementun membre du Québecpuisqu’il traite égalementde sujets qui
relèventde la compétencedu Québec.

À cejour, le groupede travail adéfini cinqaxesprioritairesqui sontregroupés
selonle thèmessuivants:

(1) L’exercicedu rôle etdumandatduCCEBJ;
(2) L’identification desbesoinsen matièrede lois et de règlementspour le

Territoire;
(3) L’information et la sensibilisationdu public;
(4) La mise à jour de la procédure d’évaluation environnementale;
(5) La planificationde l’utilisation du territoire.

Rappelonsqu’unquestionnairesur la révisiondu chapitre22 de la CBJNQ a
déjàété préparépar le CCEBJet envoyéà tous les comitésresponsablesde
l’application de la procédureainsi qu’à tous les administrateursde la
Convention.

Lesmembress’entendentpourque le mémoiresur la révisiondu chapitre22
soit bref (moinsde 20 pages).Les documentsayantservi à l’élaborationdu
mémoireserontsansdouteplusvolumineuxet pourronttoutefoisêtrejoints en
annexe.

Il faut maintenantidentifier les ressourcesrequisespour l’élaboration du
contenudesaxesprioritaires.Des demandesde ressourcesserontacheminées
aux administrateursprovincial et fédéral en les informant qu’il s’agit d’une
demandeinitiale. Un membrenomméparla partiecrie croit poursapartquele
CCEBJ peut inviter desmembresdescomitésnordiquesou du BAPE à se
joindreàcegroupede travail.
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Certainsmembressontd’avis qu’il estimportantde démontrerla nécessitédela
révisiondu chapitre22 et d’avoir une idée de la façon avec laquellenotre
mémoireserareçuparles signatairesde la Convention,avantd’êtretrop avance
dansle processusd’élaborationd’unchapitre22 révisé.Il faudraécrireauxtrois
partiespour les informerdu travail en courset leur demanderde réagirà la
propositionduCCEBJ.

Finalement,rappelonsque, sur demandedu CCEBJ, ME RobertDaigneaulta
adaptéle mémoireportantsurle statutet le fonctionnementdu CCEBJafin que
l’on puisse l’envoyer à la ministre fédéralede l’Environnement. Il sera
mentionnédansla lettreà la ministrequele CCEBJlui transmettraunplan de
travailsurla révisionduchapitre22.

10. DÉPOT DE DOCUMENTS DIVERS

Un membrenommépar la partiecriedéposeun rapportsur la gestionintégrée
desressourcesintitulé « Projetinterministérielde développementde la gestion
intégréedesressourcesdu milieu forestier»réalisépar le MEF et le MRN en
date du 17 novembre 1997. Il serait important que les membresprennent
connaissancede ce rapportfinal.

11. VARIA

Il n’y apasde discussionau pointvaria.

12. DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE RÉUNION

La prochaineréuniondu CCEBJ auralieu à Waswanipi,dansun camp de
chasseurcri, les il et 12mars1998.

DENTSBERNATCHEZ
Secrétaire

x:\dusdiO2\ccebj\reunions\cr-lOi .doc




